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Micro Hebdo à la radio

 Chaque vendredi 
à partir de 15 heures, 

retrouvez François 
Sorel, spécialiste des 
nouvelles technologies, 
Frédéric Boutier 
et Jean-Marie Portal, 
rédacteurs en chef 
adjoints de Micro 
Hebdo, dans l’émission 
De quoi j’me mail, diffusée en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences au 3216 ou sur www.rmc.fr
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Les actus de la semaine

 Avec L’Homme de Vitruve, 
exemple magnifique de 

nudité frontale complète, 
Léonard de Vinci aurait-il 
échappé à la censure d’Ap-
ple pour les applications 
iPhone ? Pas sûr. On le sait, 
Apple fait le tri des conte-
nus « acceptables » pour 
l’iPhone. Et les images olé 
olé sont exclues. 
Après avoir nettoyé l’App-
Store de près de 5 000 appli-
cations « légères », Apple 
purge la presse papier. Il a 
commencé par exclure l’ap-
plication de l’hebdomadaire 
allemand Stern qui avait 
publié des photos érotiques. 
Maintenant, c’est au tour 
du quotidien Bild : l’applica-
tion iPhone permettait de 
télécharger la version PDF 
du journal. Un mannequin 
nu y figurant, Apple de-
mande à Bild de censurer 
cette version, ce qui veut 
dire modifier la version pa-
pier du quotidien pour pou-
voir être lu sur iPhone. Les 
éditeurs allemands, furieux, 
ont saisi la Fédération 
internationale de la presse 
périodique pour que celle-
ci porte plainte contre 
Apple  SV

Bild contre 
la censure 
d’Apple

L es sites de téléchargement de 
musiques payantes n’ont pas 

à demander l’autorisation des titulaires 
de droit sur les œuvres mises à 
disposition dès lors qu’une autorisation 
de distribution des supports physiques 
des œuvres a déjà été donnée. Le tribunal 
de grande instance de Paris a rendu 
le 15 janvier 2010 six jugements en ce 
sens. Début 2006, la Spedicam, 
société d’auteurs représentant plus de 
25 000 artistes-interprètes, avait assigné 
en contrefaçon six plates-formes 
de téléchargement de musique en ligne 
(iTunes, Fnac, Nokia, VirginMega, 

Ecompil et 
Sonydirect) pour 
mise à disposition 
de 261 « phono-
grammes » sans 
autorisation. Elle 
leur reprochait 
de ne pas lui avoir 
demandé 
l’autorisation 
d’exploiter sur 
le Net des œuvres 
s’agissant, 
selon elle, d’une 
nouvelle forme 
d’exploitation 
devant donner lieu 
au versement de 
royalties. L’enjeu 
était de taille : 
l’autorisation 
donnée pour 
la diffusion 
des œuvres sur 

supports physiques (vinyles, cassettes 
audio, MiniDisc et disques compacts) 
vaut-elle aussi pour la communication au 
public des mêmes œuvres sous forme de 
fichiers téléchargeables ? Selon les juges, 
la réponse est oui car le téléchargement 
payant ne constitue pas un « changement 
de destination » nécessitant une nouvelle 
autorisation des ayants droit. Le tribunal 
a considéré que l’autorisation accordée 
pour la distribution « physique » incluait 
automatiquement « la mise à disposition 
du public par voie de téléchargement 
payant ». Pour prendre l’exemple de la 
plate-forme de la Fnac, les titres vendus 
par cette dernière en téléchargement ne 
nécessitent donc aucune autre demande 
dans la mesure où ils sont déjà distribués 
au format CD. Si tel n’avait pas été le cas, 
les consommateurs qui, en toute bonne 
foi, téléchargent ces œuvres auraient 
pu être condamnés en contrefaçon. 
Affaire à suivre car la société d’auteurs 
a fait appel... http://www.assemblee-
nationale.fr/13/pdf/ta/ta0395.pdf

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Les sites de téléchargement 
de musiques payantes 
sont-ils légaux ?

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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 R elevés de compte, 
bulletins de paie, 

factures… toute la 
paperasse qu’il faut 
conserver : La Poste 
se propose de stoc-
ker gratuitement pour 
vous ces documents 
numérisés.
Le service appelé 
Digiposte sera dispo-
nible à la mi-avril. Ce 
coffre-fort en ligne de 
1 Go se veut être plus 

qu’un simple espace 
de stockage. Il de-
vrait permettre aux 
utilisateurs de rece-

voir les documents 
en provenance de 
divers organismes 
dans une « boîte aux 
lettres électronique ». 
Et de les classer, de 
les annoter, de les 
partager... Par exem-
ple, il sera possible 
de mettre un docu-
ment à disposition 
d’une banque pour 
obtenir un prêt 
bancaire.

Ces fonctions de-
vraient être dispo-
nibles au cours de  
cette année, au gré 
des partenariats avec 
les différents orga-
nismes.
Jusqu’ici, La Poste 
proposait un service 
de stockage d’archi-
ves numériques de 
1 à 10 Go, moyen-
nant un abonnement 
payant  MR
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Stockez avec La Poste

Le CSA sanctionne TF1 pour 
un reportage sur Hadopi

 Tout de suite un 
communiqué du 

Conseil supérieur de 
l’audiovisuel », a 
annoncé Claire Cha-
zal, sur TF1, durant 
le journal de 13 heures 
d u  d i m a n c h e 
14 mars. La chaîne 
(de même que 
Canal+) a été sanc-
tionnée pour trois 
manquements à la 
déonto log ie  de 
l’information. En cause, no-
tamment, un reportage dif-
fusé le 3 avril sur l’adoption 
de la loi Hadopi, montrant 
une Assemblée pleine à cra-
quer alors que seuls 16 dé-
putés étaient présents. 
Claire Chazal a donc dû lire 
le communiqué à l’antenne, 
accompagné d’aucun com-

mentaire écrit ou oral, 
comme l’a exigé le CSA. On 
hésite sur le plus alarmant : 
l’image trompeuse, une loi 
importante votée par 16 dé-
putés seulement, ou l’obli-
gation pour une chaîne de 
télévision de relayer un com-
muniqué officiel sans pou-
voir le commenter  OL
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